
 1 

Avis du comité des parties prenantes d’Alcome  
Le comité des parties prenantes d’Alcome s’est réuni en date du 20 Mars 2024 : 

 

Etaient Présents ou représentés (votants) :  

• Collèges des opérateurs : Sandrine Poilpré (Assogem) et Marc Deslandres 
(Fédération entreprises d’insertion) 

• Collège des producteurs : Rémi Spriet (Dean & Simmons France) et Alci Debieuvre 
(Scandinavian Tobacco), Mickaël Vincent (Republic Technologies International)  

• Collège des Associations :  Alexis Gits (FNE), Reynald Huis (CLCV)   

• Collège des collectivités locales : Hervé Guillaume (AVPU), Sylviane Oberlé (AMF) et 
Simon Lebeau (ANETT).  
 

Personnes qualifiées : Jean-paul Vaslin (confédération des Buralistes) 

Pour Alcome : Marie-Noëlle Duval, Jean-François Rey, Pierre-Etienne Delfly 
                              Jean-François Rossillon (Pragmatick)  
                           Stéphan Lamer de Desnoyes 

Le quorum de la majorité des membres et la condition d’au moins 2 membres par collège 
sont atteints, avec 10 votants sur 12 membres du comité 
 

Conformément à l’ordre du jour, 1 seul sujet a été soumis à l’avis du comité : 

 « Avenant au contrat « autres personnes publiques » 

 

Vote des collèges : 

o Collège des associations :  2 avis favorables,   

o Collège des opérateurs :    2 avis favorables  

o Collège des producteurs :  3 avis favorables  

o Collège des collectivités :   3 avis favorables 

 

  10 avis favorables / 10 votants 
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